
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

De nouvelles actions en justice
contre des bassines dans le Cher !

Deux recours viennent d’être adressés au préfet du Cher par l’Association de
Veille Environnementale du Cher (AVEC) :
- le 22 août 2023, contre la bassine de Baugy ;
- le 9 septembre 2023 contre le projet de bassine des Aix-d’Angillon.
Le  collectif  Bassines  Non  Merci  Berry  (BNM  Berry)  accompagne  pleinement  ces
démarches.  Constitué  d’habitant.e.s  du  Cher  et  de  l’Indre  en  lutte  contre
l’accaparement de l’eau, il dénonce ces ouvrages qui pompent directement dans les
nappes phréatiques pour irriguer des cultures agro-industrielles.

Pourquoi ces recours ?

Le  premier  dénonce  l’illégalité  de  la  bassine  de  Baugy.  Déclarée  « retenue  de
substitution » selon les termes consacrés par l’administration, ses 50 000 m³ pompés
l’hiver ne viennent pas en remplacement de volumes estivaux mais s’y ajoutent en
totalité, accroissant ainsi l’impact sur la ressource en eau, dans le seul but de favoriser
une production agricole à valeur ajoutée.

Le deuxième concerne le nouveau projet de bassine, de 64 600 m³, aux Aix-d’Angillon,
dont  les  travaux  n’ont  pas  encore  commencé.  Celle-ci  déclarée  « retenue
d’irrigation »,  dont  le  remplissage  est  prévu  aussi  par  pompage  dans  la  nappe
phréatique, contrevient à la réglementation concernant les volumes prélevables dans
le département.  Et ce,  alors que la classification en ZRE (Zone de Répartition des
Eaux)  fait  état  d’insuffisances  chroniques  entre  besoins  en  eau  et  ressource
disponible. 

Alerter les élu.es

Créé il y a bientôt trois ans, le collectif BNM Berry milite pour que « Pas une bassine de
plus » ne voit le jour sur nos territoires. Dans ce but, il se fait fort d’alerter les élu.e.s
pour qu’ils et elles prennent leur responsabilité en matière de gestion de l’eau. C’est
pourquoi, il leur adresse ce jour des courriers concernant ces irrégularités :
-  l’un  à  Madame Christelle  Petit,  maire  des  Aix-d’Angillon,  pour  la  prévenir  de  la
situation et solliciter une rencontre ;
-  l’autre  à  Monsieur  Didier  Brugère,  vice-président  au  Conseil  Départemental  en
charge de l’eau et de l’environnement mais avant tout garant des volumes prélevables
sur le bassin Yèvre-Auron en tant que président de la Commission Locale de l’Eau.

Des défis à relever

Le succès du Convoi de l’eau cet été – auquel ont participé des membres de Bassines
Non Merci  Berry  –  montre  à  quel  point  la  population a  bien compris  l’urgence de
transformer  notre  modèle  agricole,  notamment  pour  préserver  nos  sols  et  notre
ressource en eau.
En  pleine  période  de  canicule  et  de  sécheresse,  face  aux  défis  que  nous  devons
tou.te.s relever à cause du réchauffement climatique, l’annonce de nouveaux projets
de bassines, à Priaires dans les Deux-Sèvres, en Indre-et-Loire ou ici, dans le Berry, est
vécu comme une véritable provocation par les habitant.e.s des territoires concernés.
Partout, iels s’organisent pour qu’une minorité d’exploitant.e.s agricoles n’accaparent
pas l’eau, ce bien commun vital. Les recours sont un de leurs modes d’action. S’iels ne
sont pas entendu.e.s, nul doute que d’autres suivront.



Contact : Bassines Non Merci Berry : bassinesnonmerciberry@protonmail.com
ou par téléphone, Boris Radici 07 81 33 89 68
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